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Pôle Petite Enfance
Référence  scientifique et médicale  :
Gisèle APTER, Chef de Service,  
Responsable de Pôle hospitalier  
Pédopsychiatrie,  HDR en Psychologie

Coordination  : Aude BUIL, Psychomotricienne 
MIP, Doctorante en Sciences Humaines 
et Sociales (option Psychologie) 

Déroulement  des journées  : 3  + 2

PPE  53
 reruatser :  eéirartnoc étilaro’L

la sensorialité, l’oralité 
alimentaire et verbale, par 
l’approche pluridisciplinaire
1-3  février + 12-13 mai

PPE  51
Accompagner le devenir 
psychomoteur de l’enfant 
prématuré dès l’hospitalisation

erbmecéd 2-1 + erbotco 5-3   

PPE  538
Apports de la sensorimotricité 
dans la prise en charge de 
l’enfant de 0 à 3 ans
21-23 mars + 30-31 mai 

PPE  545
Corps - mouvement - 
respiration chez le tout-petit 
7-9 novembre + 15-16 décembre

Pôle Gérontologie
Référence  scientifique  : Michel PERSONNE, 
Professeur en Psychologie du vieillissement
Coordination  : Anne GRISEZ , 
Psychomotricienne

PG  38
Prévenir la chute et ses 
conséquences corporelles 
et psychologiques
2-4 mai 

PG  31
Evaluations - Tests - Observation
écologique : concevoir un projet
d’intervention adapté au sujet âgé
26-28 septembre

3-5 février

PG  39

Connaître et comprendre 
la maladie d’Alzheimer et 
les maladies neurodégénératives 
13-17 juin

PG  55

Place de l’approche psycho-
corporelle dans les soins palliatifs 

  

16-18 mars + 21-22 novembre

 

Pôle Médiations 
et Techniques
APPROCHE TRANSVERSALES 
- POUR TOUS LES AGES ET 
TOUTES LES PATHOLOGIES

Référence  scientifique et médicale  :  
Jocelyne VAYSSE, Psychiatre des Hôpitaux., 
HDR en Psychologie clinique et pathologique, 
Danse-Thérapeute, Award de l’American Dance 
Therapy Association

Déroulement  des journées  : 
5 c onsécutives

PMT  515

Corps et voix  : 
de l’ancrage à l’expression 
Coordination  : Pascale POIRIER, Psychomotricienne

21-25 novembre

PMT  542
Expériences rythmiques 
en psychomotricité
Coordination  : Armand PIJULET, 
Psychomotricien 
23-27 mai

PMT  539
La médiation danse en 
psychomotricité : d iversité des 
approches et applications
Coordination  : Tiphanie VENNAT, 
Psychomotricienne MIP
25-29 janvier

PMT  536
Approche clinique et thérapeutique 
de la médiation aquatique 
Coordination  : Paul FERNANDEZ, Professeur 
d’EPS, Psychologue clinicien, créateur de la 
méthode “Au-delà du principe d’Archimède”, 
dr en Sciences de l’éducation  

 niuj 01-6

PMT  528 
Médiations plastiques en thérapie :
représentation et créativité
Coordination  : Marie-Alix  de DIEULEVEULT, 
Psychomotricienne
19-23 septembre

PMT  544
 seuqinhcet : noitaxaleR

et thérapeutique
Référence  scientifique  : Marika  BERGES-
BOUNES, Psychologue-Psychanalyste
Coordination  : Alexandrine SAINT-CAST, 
Psychomotricienne PhD 
12-16 septembre

Déroulement  des journées  : 3  + 2

PMT  517
Du bilan psychomoteur au projet
thérapeutique : actualités 
des tests et des méthodologies 
d’étude et d’observation
Coordination  : Brigitte FEUILLERAT, 
Psychomotricienne MIP
2-4 mai + 17-18 octobre

Déroulement  des journées  :
3 consécutives 

PMT  337
Psychomotricité et 
neurops  tnemmoc :eigolohcy
articuler les complémentarités 
professionnelles ?
Référence  scientifique et médicale  :  
Florence MARCHAL, MD Médecine physique 
et réadaptation en Centre de Référence des 
Troubles des Apprentissages
Coordination  : Brigitte FEUILLERAT, 
Psychomotricienne  MIP  
17-19 mai 

PG  33
Le psychomotricien formateur
auprès des équipes en gériatrie

19-21 septembre

 PG  310
L’importance de l’approche sensorielle
et motrice dans la prise en soins des
personnes âgées

Les dates sont susceptibles d’être modi�ées



Pôle Pathologies
Référence  scientifique et médicale  :  
Fabrice de SAINTE-MAREVILLE, Pédopsychiatre, 
Chef de Pôle hospitalier

Déroulement  des journées  : 3  + 2

Déroulement  des journées  : 3  + 2

PP  519
Le mouvement et ses perturbations : 
dyspraxie un handicap caché ?
Référence  scientifique et médicale  :  
Florence MARCHAL, MD Médecine physique 
et réadaptation en Centre de Référence des 
Troubles des Apprentissages
Coordination  : Brigitte FEUILLERAT, 
Psychomotricienne MIP

29-31 mars + 12-13 décembre

PP  514
Les facteurs favorisant 
les fonctions spatiales : 
applications thérapeutiques
Référence  scientifique et médicale  :  
Florence MARCHAL, MD Médecine physique 
et réadaptation en Centre de Référence des 
Troubles des Apprentissages 
Coordination  : Séverine BÉKIER, 
Psychomotricienne MIP 
9-11 mai  + 28-29 novembre

Déroulement  des journées  : 
5 consécutives 

PP  520
Troubles du spectre 
autistique et psychomotricité, 
perspectives actuelles
Coordination  : Marine  SCHWAB, 
Psychomotricienne  MIP

20-24 juin

Déroulement  des journées  : 
3 consécutives 

PP 347
Le corps en référ de laence : 
conscience à la représentation
Coordination  : Géraldine  AYMARD, 
Psychomotricienne MIP

25-27 mai

PP 32
Rééducation post-AVC :
redécouvrir son corps
Coordination  : Géraldine  AYMARD, 
Psychomotricienne MIP

11-13 mai

Pôle Apprentissages
Coordination  : Marie-Alix  de DIEULEVEULT, 
Psychomotricienne

Déroulement  des journées  :  
5 c onsécutives
CG - Certificat de Graphomotricité

PA  522

Préapprentissage de l’écriture 
en maternelle et CP
18-22 janvier

PA  523
Prévention et traitement de 
la dysgraphie avant 12 ans :
l’écriture à l’école primaire
30 mai - 3 juin

PA  524
Graphomotricité :  à partir 
de l’adolescence
10-14 octobre

Déroulement  annuel
Master DIAPASON
Responsable du programme  : Caroline 
BOGLIOTI , Maître de Conférences en sciences 
du langage et linguistique, Université Paris Ouest 
Nanterre 

DU  Troubles des apprentisages 
(En cours d’homologation)
Responsable :  Anne LACHERET-DUJOUR , 
Professeur de sciences du langage et 
linguistique, Université Paris Ouest Nanterre

Pôle International
Déroulement  annuel
MIP - Master International 
en Psychomotricité - Master 
Internacional en Psicomotricidad
MIP 1
•  3 regroupements de 5 jours consécutifs   (105

heures de cours) - MS
2014  : septembre
2015  : janvier + mars

•  8 regroupements de 2 jours consécutifs  : (112
heures de cours) - MVS
2014  : octobre + novembre + décembre
2015  : février + avril + mai + juin
Université  d’Été : ( 70 heures de cours) - UE
2015  : juillet

Déroulement  des journées  : 
5 consécutives
Sessions de découverte du MIP*
Coordination  : Franco BOSCAINI, 
Psychomotricien, Psychologue, Délégué OIPR 
(Italie), Arturo DIAZ SUAREZ, Professeur 
en Sciences de l’Éducation, Université de 
Murcia (Espagne) Alexandrine SAINT-CAST, 
Psychomotricienne PhD (France)
MIP A
•  La psychomotricité internationale

2014  : septembre
MIP B
•  Apport des sciences sociales à la

psychomotricité
2015  : janvier

MIP C
•  Sémiologie psychomotrice :

approfondissements et actualisation
2015  : mars

* Ces sessions de découverte du MIP peuvent s’intégrer à
un cursus complet ultérieur du MIP sous conditions. Nous 
contacter pour plus de précisions.

Déroulement  : 2 semaines 
consécutives
UE - Université d’Été 2016 

Pôle intra-entreprise
Nous pouvons organiser en intra 
l’ensemble de nos formations.
Formations déjà réalisées :
•  Dépression
•  Bilan
•  Prévenir la chute
•   …

PP 54
Hyperactivité
Coordination  : Géraldine  AYMARD, 
Psychomotricienne MIP

9-11 mars + 19-20 octobre

Juillet
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Calendrier 2016

F O R M A T I O N  P E R M A N E N T E  D E S  É Q U I P E S  S O C I A L E S  E T  P A R A M É D I C A L E S

Pôle Petite Enfance

Février

PPE538

01 / 03 février

21 / 23 mars

  PPE53

Mars

PPE51 03

07 / 09 novembre

12 / 13 mai

30 / 31 mai

 / 05 octobre

Ma

Octobre

i PPE53

PPE538

Novembre PPE545

PPE545

01 / 02 décembre

15 / 16 décembre

Décembre PPE51

Pôle Apprentissages

PA522 18/22 
Mai / Juin PA523 30 mai / 03 juin 

Octobre PA524

Pôle Médiation et Techniques

PMT539 25 / 29 janvier   

Mai PMT517 02 / 04 mai

PMT337 17 / 19 mai

Juin PMT536 06 / 10 juin

PMT337 02 / 04 juin

Septembre PMT544 12 / 16 septembre

PMT528 19 / 23 septembre

PMT517     81 / 71 octobre

No

Octobre

vembre PMT515     52 / 12 novembre

Pôle Pathologies

Mars PP54   09 / 11 m

Octobre PP54   19 / 20 octobre

Novembre PP514 28 / 29 novembre

Décembre PP519 12 / 13 décembre

ars

PP519 29 / 31 mars

PP514 09 / 11 maiMai

PP32 11 / 13 mai

PP347 25 / 27 mai

Juin PP520 20 / 24 juin

Pôle International
Juillet

Université d’été (colloque et séminaire)   1 er

MIP : consulter la brochure spécifique

Pôle Gériatrie

Mars PG55

Mai PG38 02 / 04 mai

16 / 18 mars

Juin

Septembre

PG3

PG310

9 13 / 17 jui

19 / 21 septembre

Novembre PG55 21 / 22 novembre

n

Janvier

Janvier

janvier

Pôle Apprentissages

Janvier PA522 18   /    22  janvier

Mai / Juin PA523 30 mai / 03 juin 

Octobre PA524 10 / 14 octobre

Février PG33 03 / 05 février

PMT542 23 / 27 mai

PG31 26 / 28 septembre



Conditions Générales

Descriptifs détaillés & Inscription
Nos formations s’adressent à tous les professionnels des équipes 
médico-sociales et éducatives.

Pour obtenir le descriptif détaillé des formations  vous pouvez 
consulter notre site internet www.isrp.fr, onglet Développement 
Professionnel Continu.

Vous pouvez également nous contacter :
•  Par mail : uefp@isrp.fr
•  Par téléphone  : 01 58 17 18 50/58

Ou nous écrire au 19-25 rue Gallieni – 92100 Boulogne Billancourt

Pour vous inscrire il est nécessaire de nous re tourner par courrier la 
fiche d’inscription (que vous t rouverez sur notre site internet ou en 
nous contactant) dûment complétée, accompagnée de l ’acompte.

Confirmation de votre inscription, à la réception de votre fiche 
d’inscription vous recevrez :
•  une confirmation de notre part
•  une convention de formation à compléter et à nous retourner

Convocation à la session par mail, nous vous fournirons tous les 
éléments nécessaires pour vous faciliter l’accès à nos locaux.

Tarifs & Conditions de prises en charges
Session 3 jours 740 €

1235 €

1235 €

5900 €

3300 €

2848 €

7200 €

5250 €

Session 5 jours consécutifs

Session 3 jours + 2 jours

Certificat de Graphomotricité

Master Diapason 

Prise en charge Employeur

Prise en charge Individuelle

Master Internacional en Psicomotricidad 
Master International en Psychomotricité 

Prise en charge Employeur

Prise en charge Individuelle

Prise  en charge employeur
Prière de remettre à votre employeur la fiche d’inscription qui 
doit être complétée, signée et tamponnée.

Celle-ci doit-être accompagnée d’un acompte de 30 % du montant 
de la formation à nous retourner par courrier à l’ISRP 19-25 rue 
Gallieni 92100 Boulogne Billancourt. Dès réception, nous vous 
ferons parvenir un mail de confirmation avec les conventions 
bilatérales de la formation.

L’inscription sera considérée comme définitive dès lors que nous  
recevrons un exemplaire de la convention dûment signée et 
tamponnée par votre employeur.

La prestation sera facturée à l’issue de la formation.

Prise  en charge individuelle
Le coût de la formation en cas de prise en charge individuelle est 
réduit de 25 % (concerne que les stages de 3 jours, 5 jours et 3+2 
jours). La fiche d’inscription dûment complétée, doit nous être 
envoyée par courrier, accompagnée d’un chèque d’acompte de 
30 % du montant de la formation à l’ISRP 19-25 rue Gallieni 
92100 Boulogne Billancourt.

Dès réception de celle-ci nous vous ferons parvenir un mail de 
confirmation.
Pour des raisons pratiques, il vous sera demandé le solde de la 
formation par chèque, le premier jour du stage. 

Formation  Intra-Muros
L’ISRP propose d’adapter ses programmes de formation au sein 
de votre établissement, ou de définir une formation répondant à 
des besoins précis que nous définirons ensemble.

L’ISRP enverra un devis, dès validation de celui-ci, nous vous 
ferons parvenir des conventions et un programme de formation.

L’ISRP lancera le dispositif de formation, dès réception d’un 
exemplaire de la convention signée et tamponnée, accompagnée 
d’un acompte de 30 % du montant de la formation.

La prestation sera facturée à l’issue de la formation.

Conditions  Particulières
Tuteur d’alternance ou Maitre de Stage

Un psychomotricien, qui accueille en alternance ou en stage 
long un étudiant de l’ISRP sur l’année N-1, peut bénéficier d’une 
session de formation à un tarif préférentiel sur le programme du 
Développement Professionnel Continu N. 

Ce tarif préférentiel correspond à une réduction de 70  %, soit 
pour un stage de 1 200 €, il sera facturé 360 €, payable en 
1 fois avant le début du stage. 

Le nombre de places au tarif préférentiel est limité pour chaque stage.

L’inscription sera validée à réception d’un exemplaire de la 
convention signée avec une copie du contrat de travail de 
l’alternant ou de la convention de stage de l’étudiant.

Interruption-Annulation
Pour toute annulation par le stagiaire pour cas de force majeure, et 
avec justificatif, l’acompte est conservé pour une autre inscription.

Pour toute annulation, du fait de l’ISRP, l’acompte est remboursé 
et/ou conservé pour une autre session au choix du participant.

Pour toute interruption au cours de la formation, du fait du 
participant, la totalité de la formation est due à l’ISRP.

Pour toute interruption ou absence partielle au cours de la formation, 
du fait de l’ISRP, il sera facturé les heures réellement réalisées, une 
solution d’accompagnement sera alors proposée.

Pour toute insuffisance de participants à la session prévue, l’ISRP 
se réserve le droit de reporter celle-ci. Les participants seront 
informés immédiatement.

L’ISRP se dégage de toute responsabilité pour d’éventuels frais 
engagés par les participants.
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Code postal  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Ville  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Téléphone  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Port.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

Fax  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Mail  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 

PrPrénénomom

N° D’INSCRIPTION :

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Développement 
Professionnel 
Continu 2016 

À compléter en détail et retourner à  : 

UEFP ISRP
19-25, rue Gallieni • 92100 Boulogne-Billancourt 

Tél. : +33 (0)1 58 17 18 58 • uefp@isrp.fr

N° d’ordre de formation continue : 11 750 146 575

PHOTOGRAPHIE 
OBLIGATOIRE

COORDONNÉES PERSONNELLES (obligatoires)

Fiche d'inscription

N° de SIRET  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 



Joindre un chèque d’acompte de .

En cas de désistement, exception faite des inscriptions conditionnelles, l’acompte reste acquis à l’ISRP.

À COMPLÉTER  EN CAS  DE PRISE  EN CHARGE  PAR  L’EMPLOYEUR

Je soussigné(e)  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Directeur de l’établissement . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Certifi e que les frais de formation de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

seront pris en charge par notre établissement au titre de la formation continue.

Fait à  le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  Signature

CACHET  DE L’EMPL OYEUR

INDIQUEZ CI-DESSOUS : INTITULÉ(S) + CODE(S) + DATE(S) DE LA (DES) FORMATION(S) CHOISIE(S) + TARIF(S)

Montant total des frais de participation

À COMPLÉTER  EN CAS  DE PRISE  EN CHARGE  PERSONNELLE

Je soussigné(e)   . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Certifi e m’inscrire à la (aux) formation(s) mentionnée(s ) ci-dessus

Fait à  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . le  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . Signature

  Je sollicite mon inscription

F O R M A T I O N  P E R M A N E N T E  D E S  É Q U I P E S  S O C I A L E S  E T  P A R A M É D I C A L E S



UEFP ISRP

Pôle Euro Universitaire de Santé

19-25, rue Gallieni - 92100 Boulogne-Billancourt 
Tél. : 01 58 17 18 58 

E-mail : uefp@isrp.fr

www.isrp.fr

ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR PRIVÉ (LOI DU 12 JUILLET 1875) 
ÉTABLISSEMENT AGRÉÉ PAR LE MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION NATIONALE ET LE SECRÉTARIAT D’ÉTAT À LA SANTÉ

AUTORISATION CONSEIL RÉGIONAL ÎLE DE FRANCE ARRÊTÉ N° 11307 DU 12/07/2011

N° D’ORDRE DE FORMATION CONTINUE  : 11 750 146 575

organisme gestionnaire
du développement
professionnel continu

TARIFS DES STAGES DE DÉVELOPPEMENT PROFESSIONNEL CONTINU

Session de  jours

Session de 5 jours  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35 € . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

Certifi cat de Graphomotricité . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  €

Formations intra (sur devis – 10 participants)

740 €. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. 


	Page vierge



